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Rapport d’Orientation Budgétaire

2021

Préambule :

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) représente une étape essentielle de la procédure
budgétaire des collectivités ou des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) tels 
que le Syndicat des Eaux Potable Valloire Galaure, et doit permettre d’informer les élus sur la situation 
financière de leur collectivité préalablement au vote du Budget Primitif (BP).

Conformément à l’article L. 5211-36 par renvoi à l’article L2312-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), s’agissant d’un Syndicat mixte fermé de plus de 10 000 habitants et comprenant 
au moins une commune de 3 500 habitants, la tenue d’un débat d’orientation budgétaire dans un délai 
maximal de 2 mois précédant le vote du BP est obligatoire.

Ce débat se tient à l’appui d’un Rapport sur les Orientations Budgétaires (ROB) envisagées portant 
sur :

- les évolutions prévisionnelles des dépenses et recettes en fonctionnement comme en 
investissement (en précisant les hypothèses d’évolution retenues notamment en matière de 
tarification, de subventions), 

- les engagements pluriannuels envisagés (programmation des investissements avec une prévision 
des recettes et des dépenses),

- la structure et la gestion de la dette contractée,

- l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 
avantages en nature et du temps de travail.

Ce rapport donne lieu à un débat permettant d’évoquer les priorités du syndicat pour l’année à venir 
ainsi que les stratégies de financements ou d’autofinancements à favoriser. 

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) est acté par une délibération spécifique. Cette dernière ainsi 
que le rapport doivent être transmis au représentant de l’Etat, aux communes et EPCI membres et être 
publiés.

I. Présentation de la collectivité

Le Syndicat des Eaux Valloire Galaure est un 
établissement public de coopération intercommunale 
chargé d’un service public industriel et commercial : 
la production, le transport et la distribution d’eau 
potable sur le territoire des collectivités adhérentes.

Jusqu’en 2019, il ne regroupait que des communes.

La communauté d’agglomération ARCHE AGGLO 
ayant adhéré au 1er janvier 2020, pour les communes 
de Bren et de St Donat sur l’Herbasse, la collectivité 
s’est transformée en syndicat mixte fermé.

Depuis son origine, le syndicat a confié la gestion du 
service à une entreprise privée, appelée délégataire 
ou exploitant.

La convention de délégation de service public a été 
signée en 2017 pour une période de 15 ans et 
l’exploitation du réseau confiée à Véolia EAU.
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II. Orientations budgétaires 2021

PARTIE 1 : Etude financière rétrospective – Comptes administratif 2017-2020

a) Fonctionnement

Recettes de fonctionnements : redevance eau potable et subvention

Charge de fonctionnement

ETP des  emplois

Année 2015 2016 2017 2018 2019 2020

ETP moyen sur 

l’année

2,55 2,55 2,80 2,80 2,80 2,80

2 017 2 018 2 019 2 020

Totales dépenses fonctionnement 937 468 962 505 1 049 250 1 000 142

Total recettes fonctionnement 1 127 937 1 304 240 1 296 401 1 692 166
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b) Investissement

Recettes d’investissement (emprunt, TVA et subvention)

Dépenses d’investissement

2 017 2 018 2 019 2 020

Total dépenses investissement 953 958 1 315 089 1 629 626 1 518 836

Total recettes investissement

sans 1068
1 078 687 2 054 116 1 354 751 779 590
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Détail des dépenses de travaux HT 

c) Capacité d’autofinancement : Epargne Nette

d) Evolution et structure de la dette

Evolution des annuités 2017-2020

Extinction de l’encours de la dette

2 017 2 018 2 019 2 020

Immobilisations en cours HT 721 298 1 093 735 1 385 958 1 254 748

Immobilisations en cours HT

aides déduites
721 298 1 054 376 1 149 308 1 254 748
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Année Dette en capital au 1er janvier Annuités Intérêts Amortissements

2021 870 578,49 106 197,01 42 336,92 63 860,09

2022 806 718,40 106 197,01 39 250,19 66 946,82

2023 739 771,58 106 197,01 36 013,18 70 183,83

2024 669 587,75 106 197,01 32 618,57 73 578,44

2025 596 009,31 106 197,01 29 058,59 77 138,42

2026 518 870,89 106 197,01 25 325,18 80 871,83

2027 437 999,06 106 197,01 21 409,80 84 787,21

2028 353 211,85 106 197,01 17 303,54 88 893,47

2029 264 318,38 106 197,01 12 997,03 93 199,98

2030 171 118,40 106 197,04 8 480,46 97 716,58

2031 73 401,82 77 145,31 3 743,49 73 401,82

e) Evolution du prix de l’eau

Evolution du 

tarif syndical

€ HT/m
3

2014

2015

2016 2017

2018 2019 2019 2020 2021

fact. 

Janv

fact. 

Juillet

fact. 

Juillet

fact. 

Janvier

fact. 

Juillet

fact. 

Janvier

fact. 

Janvier

< 3000 m² 0,59 0,59 0,61 0,61 0,54 0,56 0,57 0,59 0,59 0,60

> 3000 m² 0,42 0,42 0,44 0,44 0,37 0,39

vente en gros 0,2618 0,2618 0,2818 0,2818 0,2118 0,2318 0,2418 0,2618 0,2618 0,2718

juil-17 janv-18 juil-18 janv-19 juil-19 janv-20 juil-20 janv-21

conso 2017 conso 2018 conso 2019 conso 2020

€ TTC / m3

< 3000 m3
1,79 1,80 1,81 1,84 1,86 1,89 1,90 1,92

€ TTC / m3

> 3000 m3
1,61 1,62 1,63 1,66 1,86 1,89 1,90 1,92

€ TTC / m3

vente en gros
1,45 1,45 1,46 1,49 1,51 1,54 1,56 1,57
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f) Evolution de la consommation d’eau vendue et des usagers

2 013 2 014 2 015 2016 2017 2018 2019

Total m3 

vendus
1 254 336 1 204 642 1 158 472 1 169 908 1 263 925 1 268 377 1 258 170

Total usagers 10 688 10 792 10 892 11 089 11 248 11 392 11 494

m3 / usager 117 112 106 106 112 111 109,5

PARTIE 2 : Etude financière prospective – Les orientations pour 2021

Epargne nette et besoin d’autofinancement

RECETTES DEPENSES

Excédent antérieur reporté        1 399 381   Charges à caractère général          46 350   

Ventes d'eau aux abonnés           980 000   Charges de personnel et assimilés        118 123   

Travaux              4 080   Autres charges de gestion courante          38 210   

Subvention d'exploitation            36 456   Charges financières          41 553   

Dotations aux amortissements                   -     Dotations aux amortissements        810 135   

Total        2 419 917   Total     1 054 371   

Epargne Brute           734 748   

Epargne Nette           670 848   

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

RAR 2019 393 503 RAR 2019 10 500

Amortissement 190 000 Amortissement 810 135

Immo. Corporelles et Incorporelles 0 Excédent 269 007

Trav Equipement 156 000 Prélèvement 566 401

Trav Canalisations 1 287 000 Autre 113 996

Trav Réservoirs 1 087 850 Total 1 770 039

Total 3 114 353

Besoin de financement 1 344 314

Afin d’équilibrer le budget primitif 2021, il est proposé d’inscrire un montant de 1 092 000 € au 

compte.16 en recette et de 774 036 € au compte 021, permettant le maintien du potentiel d’un 

autofinancement de près de 800 000 € en fonctionnement. 

Il sera aussi proposé d’augmenter le tarif de l’eau de façon à rembourser les annuités de l’emprunt 

dès souscription. 

et des usagers
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et des usagers
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